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Tous les mardis de 14h00 à 17h00*
* les dates et horaires sont suceptibles de changer 

vous pouvez vous référer au site internet

PERMANENCES DU COMMISSAIRE PRISEUR

81, rue Gantois - 59000 Lille
03.20.18.04.00

contact@credit-municipal-lille.fr

GAGE

GAGE

CRÉDIT

CRÉDIT

GAGE

GAGE

CRÉDIT

CRÉDIT

Bijoux , Pièces de monnaie
Or, Argent, Platine, Métaux précieux

 La valeur de ces objets est estimée directement par nos 
agents, sur les horaires d’ouver ture du Crédit Municipal.

Diamants, Pierres
Montres, Horlogerie

Argenterie, Verrerie, Porcelaine
Objets d’art , Tableaux, Sculptures

Maroquinerie, 
Vêtements et accessoires de marque

Instruments de musique
Timbres, Livres
Vins, Alcools

Matériel électronique (image, son, téléphone, 
ordinateur) – sur facture originale de moins de 

6 mois, au nom de l’emprunteur

Ces objets font l’objet d’une estimation par le Commissaire 
priseur, durant ses permanences au Crédit Municipal. Pour 
certains de ces biens, des documents complémentaires 
peuvent être demandés (factures, certificats de garantie) .

BIENS POUVANT 
ÊTRE MIS EN GAGE

Pendant toute la durée du prêt, 

je reste propriétaire 
de l’objet  mis en gage !
Celui-ci est conservé en toute sécurité.

Récupérez

Déposez

C’est aussi simple que ça !
Le Prêt sur Gage,

Du Lundi au Vendredi
09h00-12h00 et 13h30-17h00

HORAIRES

Les Caisses de Crédit Municipal détiennent 
le monopole du prêt sur gage en France.

Un crédit vous engage et doit être remboursé. Vérifiez vos 
capacités de remboursement avant de vous engager. 



Déposez

Récupérez

C’est aussi simple que ça !

3
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+ L’ Avantage du Prêt sur Gage 

Vous restez propriétaire de votre objet 
durant le temps de vie de votre prêt.

Il est conservé en sécurité.

Que ce soit pour faire face à une fin de mois 
difficile ou à une dépense imprévue, le prêt 

sur gage vous offre une solution pour attendre 
sereinement vos prochaines rentrées d’argent. 

En fonction de la valeur de l’objet déposé,
nous pouvons prêter 

jusqu’à plusieurs milliers d’euros.

Après l’estimation d’un objet, vous repartez 
avec une somme pouvant aller jusque 80% de 

la valeur d’occasion du bien.

La somme d’argent vous est remise 
immédiatement suite à l’établissement d’un 

contrat nominatif.

Une fois votre objet mis en gage, vous disposez de 6 mois à 1 an 
pour rembourser votre prêt et les intérêts, en fonction de l’objet 

déposé.

Si vous n’avez pas la 
possibilité de rembourser la 
totalité du prêt. Vous réglez 
simplement les intérêts et le 
prêt est renouvelé pour une 

nouvelle période.

Si vous remboursez 
totalement le capital 

prêté majoré des intérêts 
et frais, votre objet vous est 

immédiatement 
restitué.

Si votre objet est vendu plus 
cher que la somme attendue, 

vous percevrez un «boni» 
correspondant à l’excédent 

calculé.

Remboursement 

Objet 
récupéré

Renouvell
ement

Si vous n’êtes pas en 
capacité de rembourser à 
minima les intérêts, votre 

objet est mis aux enchères 
publiques. 

La vente de votre 
objet couvrira le 

remboursement de votre 
prêt ainsi que les intérêts 

et frais.

Incapacité de 
paiement

Ventes aux enchères

En moyenne, 
9

10
personnes

 sur
récupèrent 

l’objet déposé.

Je dépose un objet 
en agence en me munissant de 
ma pièce d’identité et de mon
justificatif de domicile de moins de 3 mois.

Mon objet est estimé
par un expert.

Je repars avec mon prêt  
sans délai et en toute discrétion.

Voir conditions sur credit-municipal-lille.fr


